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(54) Circuit d’alimentation perfectionné

(57) L'invention propose un circuit (10) d'alimenta-
tion d'un moteur comportant circuit (14) d'injection d'air
et un circuit (12) d'injection de carburant (26) qui com-
porte au moins, en série d'amont en aval, un réservoir
(16), une pompe (18) basse pression, un filtre (20) et au
moins un injecteur (22) de carburant, du type dans le-
quel le circuit (14) d'injection d'air comporte, en série
d'amont en aval, un filtre (30), un compresseur (32) d'air
et un injecteur (34) d'air, et du type dans lequel un or-

gane (38) de limitation de la pression de carburant (26)
interposé entre le filtre (20) et l'injecteur (22) peut régu-
ler le débit de carburant (26) lorsque sa pression atteint
une valeur maximum déterminée, caractérisé en ce que
l'organe (38) de limitation de la pression de carburant
comporte une vanne (70) qui est commandée par la
pression de l'air en aval du compresseur (32) de façon
à interrompre la circulation de carburant (26) lorsque la
pression de carburant (26) qui traverse la vanne (70)
atteint la valeur maximum déterminée.
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Description

[0001] L'invention concerne un circuit d'alimentation
en mélange carburé pour un moteur de véhicule auto-
mobile.
[0002] L'invention concerne plus particulièrement un
circuit d'alimentation en mélange carburé d'un moteur
de véhicule automobile, du type qui comporte un circuit
d'injection de carburant et un circuit d'injection d'air, du
type mixte dans lequel le circuit d'injection de carburant
comporte au moins, montés en série d'amont en aval,
un réservoir, une pompe basse pression de carburant,
un filtre et au moins un injecteur de carburant, du type
dans lequel le circuit d'injection d'air comporte au moins,
montés en série d'amont en aval, un filtre, un compres-
seur d'air et un injecteur d'air, et du type dans lequel un
organe de limitation de la pression de carburant, qui est
interposé entre le filtre et l'injecteur, est susceptible de
réguler le débit de carburant lorsque la pression de ce-
lui-ci atteint une valeur maximum déterminée, qui cor-
respond à la valeur de la pression d'air en aval du com-
presseur, augmentée d'une pression différentielle cons-
tante déterminée.
[0003] On connaît de nombreux exemples de circuits
d'injection de carburant.
[0004] Conventionnellement, il s'agit de circuits dans
lesquels circule un carburant liquide qui est envoyé sous
une pression déterminée dans une rampe d'injection qui
alimente des injecteurs associés à chacune des cham-
bres de combustion du moteur. La rampe d'injection
comporte des moyens de régulation de la pression du
carburant qui permettent un retour du carburant en ex-
cès vers un réservoir de stockage du véhicule.
[0005] Certains de ces circuits sont des circuits mix-
tes qui comportent aussi un système d'injection d'air afin
d'améliorer la pulvérisation du carburant dans les cham-
bres de combustion du moteur. Dans de tels circuits, les
injecteurs de carburant injectent le carburant dans des
injecteurs d'air qui sont alimentés par un compresseur
d'air et qui, à leur tour, injectent le mélange carburé dans
la chambre de combustion du moteur.
[0006] Dans les circuits d'alimentation de ce type, la
pression d'air est régulée suivant une pression de valeur
constante, et la valeur de la pression de carburant cor-
respond à la valeur de la pression d'air en aval du com-
presseur, augmentée d'une pression constante différen-
tielle déterminée.
[0007] Pour effectuer la régulation de la pression de
carburant, on a utilisé jusqu'à maintenant des organes
de limitation de la pression de carburant, c'est à dire des
organes de limitation de la différence de pression entre
l'air et le carburant, qui sont interposés dans le circuit
d'alimentation de carburant entre le filtre et la rampe
d'injecteurs.
[0008] Un tel organe de limitation de la pression de
carburant est susceptible de dévier une partie du car-
burant, qui circule du filtre vers l'injecteur dans le circuit
d'injection de carburant, en direction du réservoir de

stockage de carburant du véhicule lorsque la valeur de
la pression de carburant risque de dépasser celle de la
pression d'air en aval du compresseur augmentée de la
pression différentielle constante déterminée.
[0009] L'inconvénient d'un tel circuit d'alimentation
est de comporter un circuit de retour de carburant vers
le réservoir du véhicule.
[0010] En effet, l'échauffement du carburant sous
pression en retour tend à favoriser son évaporation et
nécessite l'implantation d'un filtre à charbon actif, ou
"canister", qui est destiné à assurer la récupération des
vapeurs résiduelles de carburant. Dans certains modes
de réalisation de cette solution, le carburant est restitué
à l'entrée d'air du moteur lors du redémarrage. Cette so-
lution présente l'inconvénient de nécessiter un canister
de volume important, puisque le volume de gaz récupé-
ré est généralement important. Ceci rend le canister
d'une taille inappropriée à son implantation compacte
dans un véhicule particulier.
[0011] Par ailleurs, le retour du carburant impose l'im-
plantation sous le véhicule de conduites de retour coû-
teuses et encombrantes.
[0012] Pour remédier à ces inconvénients, l'invention
propose un circuit d'alimentation dépourvu de circuit de
retour de carburant.
[0013] Dans ce but, l'invention propose un circuit d'ali-
mentation en mélange carburé du type précédemment
décrit, caractérisé en ce que l'organe de limitation de la
pression de carburant comporte une vanne qui est in-
terposée entre le filtre et l'injecteur et qui est comman-
dée par la pression de l'air en aval du compresseur de
façon à interrompre la circulation de carburant lorsque
la pression de carburant qui traverse la vanne atteint la
valeur maximum déterminée.
[0014] Selon d'autres caractéristiques de l'invention :

- la vanne est commandée par un boîtier de pression
sensiblement axial qui comporte une première
chambre de pression axiale alimentée en air et une
seconde chambre de pression axiale alimentée en
carburant qui sont délimitées par les parois du boî-
tier de pression et par une paroi mobile transversale
commune dont une première face, tournée vers la
première chambre de pression d'air, est en appui
sur un élément élastique axial lié à une paroi de la
première chambre de pression d'air pour s'opposer
à la pression de carburant, et dont une deuxième
face, tournée vers la seconde chambre de pression
de carburant, comporte une tige axiale d'actionne-
ment de la vanne,

- l'élément élastique axial est un ressort qui prend ap-
pui sur un fond transversal de la première chambre
de pression d'air du boîtier de pression, et qui est
taré suivant une raideur correspondant à la pres-
sion différentielle constante déterminée,

- la vanne comporte la deuxième chambre de pres-
sion à l'intérieur de laquelle circule le carburant,

- la deuxième chambre de pression de carburant
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comporte un orifice d'entrée de carburant, qui est
susceptible d'être obturé par une soupape com-
mandée par la tige axiale d'actionnement de la van-
ne, et un conduit de sortie de carburant,

- la soupape d'obturation de l'orifice d'entrée de car-
burant est agencée à l'extérieur du boîtier de pres-
sion,

- la tige axiale d'actionnement de la vanne fait saillie
hors du boîtier de pression pour commander la sou-
pape d'obturation de l'orifice d'entrée de carburant,

- l'orifice d'entrée de carburant coïncide avec un ori-
fice de sortie de carburant d'un boîtier axial cylin-
drique d'obturation qui est fixé extérieurement au
boîtier de pression, dont une première paroi com-
porte le conduit d'entrée de carburant relié au circuit
de carburant en aval du filtre pour permettre l'ad-
mission du carburant, et dont une deuxième paroi
tronconique comporte l'orifice de sortie de carbu-
rant de carburant du boîtier, qui est traversé par la
tige axiale d'actionnement de la vanne, une bille
d'un diamètre sensiblement égal à un diamètre
moyen de la paroi tronconique étant rappelée d'une
part élastiquement contre celle-ci et étant d'autre
part en appui sur l'extrémité libre de la tige axiale
d'actionnement de la vanne pour constituer la sou-
pape d'obturation de l'orifice d'entrée de carburant
du boîtier,

- la pression d'air est régulée en aval du compresseur
par un régulateur de pression indépendant.

[0015] D'autres caractéristiques et avantages de l'in-
vention apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée qui suit pour la compréhension de laquelle on se
reportera aux dessins annexés dans lesquels :

- la figure 1 est une vue schématique d'un circuit d'ali-
mentation conforme à l'état de la technique ;

- la figure 2 est une vue schématique en coupe d'un
organe de limitation de la pression de carburant
pour un circuit d'alimentation selon la figure 1 ;

- la figure 3 est une vue schématique d'un circuit d'ali-
mentation conforme à l'invention ;

- la figure 4 est une vue schématique en coupe d'un
organe de limitation de la pression de carburant
pour un circuit d'alimentation, conforme à l'inven-
tion, selon la figure 3, représenté dans position
dans laquelle il autorise la circulation du carburant ;
et

- la figure 5 est une vue schématique en coupe d'un
organe de limitation de la pression de carburant
pour un circuit d'alimentation, conforme à l'inven-
tion, selon la figure 3, représenté dans position
dans laquelle il interrompt la circulation du carbu-
rant.

[0016] Dans la description qui va suivre, des chiffres
de référence identiques désignent des pièces identi-
ques ou ayant des fonctions similaires.

[0017] On a représenté à la figure 1 un circuit 10 con-
ventionnel d'alimentation en mélange carburé pour un
moteur de véhicule automobile (non représenté).
[0018] De manière connue, le circuit 10 d'alimentation
en mélange carburé comporte un circuit 12 d'injection
de carburant et un circuit 14 d'injection d'air.
[0019] Le circuit 12 d'injection de carburant comporte
au moins, montés en série d'amont en aval, un réservoir
16 de carburant à l'intérieur duquel est agencé une pom-
pe 18 basse pression, un filtre 20 qui est relié à une
sortie de la pompe basse pression 18, et au moins un
injecteur 22 de carburant.
[0020] De manière connue, un tel circuit 12 d'injection
de carburant adapté à un moteur thermique comportant
plusieurs chambres de combustion (non représentées),
comporte notamment une rampe 24 d'alimentation des
injecteurs 22 de carburant.
[0021] La pompe 18 basse pression du réservoir 16
de stockage de carburant est notamment une pompe 18
qui est immergée dans le carburant 26 et qui comporte
un organe 28 de régulation de sa pression de sortie.
L'organe 28 de régulation de la pression de sortie de la
pompe 18 peut notamment être une soupape agencée
en sortie de la pompe basse pression 18 et qui est sus-
ceptible de s'ouvrir lorsque la pression en sortie de la
pompe basse pression 18 dépasse une valeur de seuil
déterminée.
[0022] Le circuit 14 d'injection d'air comporte, montés
en série d'amont en aval, un filtre 30 qui est destiné à
filtrer l'air d'admission. L'air d'admission est ensuite
comprimé dans un compresseur 32 qui alimente au
moins un injecteur d'air 34.
[0023] De préférence, le moteur du véhicule compor-
te autant d'injecteurs d'air 34 que d'injecteurs de carbu-
rant 22.
[0024] L'obtention du mélange carburé destiné à per-
mettre le fonctionnement du moteur du véhicule peut
être obtenu de différentes façons.
[0025] Selon une première conception, il est connu de
disposer un injecteur de carburant 22 et un injecteur
d'air 34 dans chaque chambre de combustion du moteur
de façon que le mélange carburé s'effectue directement
dans la chambre de combustion.
[0026] Selon une autre conception (non représentée),
il est aussi connu d'injecter le carburant, au moyen des
injecteurs 22 de carburant, dans le circuit d'air 14 en
amont des injecteurs d'air 34. chaque chambre de com-
bustion du moteur comportant uniquement un injecteur
d'air 34 qui injecte directement le mélange carburé dans
la chambre de combustion.
[0027] De manière connue, la pression de l'air en sor-
tie du compresseur 32 est régulée par un organe 36 de
limitation de la pression d'air. Cet organe 36 peut par
exemple être constitué d'une soupape qui est rappelée
élastiquement contre son siège et dont les moyens de
rappel élastique sont tarés de façon qu'elle s'ouvre à
une valeur de seuil déterminée de la pression d'air, et
provoque alors l'évacuation de l'air hors du circuit d'in-

3 4



EP 1 072 789 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

jection d'air. La pression d'air est par conséquent cons-
tante en sortie des injecteurs d'air 34.
[0028] De manière connue, le circuit 12 d'injection de
carburant comporte un organe 38 de limitation de la
pression du carburant, qui est interposé entre le filtre 20
et la rampe 24 d'alimentation des injecteurs 22 de car-
burant. L'organe 38 de limitation de la pression de car-
burant est susceptible de réguler le débit de carburant
26 de façon à faire chuter la pression de carburant lors-
qu'elle atteint une valeur maximum déterminée, qui cor-
respond à la valeur de la pression d'air en aval du com-
presseur 32, augmentée d'une pression différentielle
constante déterminée.
[0029] Comme l'illustre la figure 2, un tel organe 38
de limitation de la pression de carburant comporte un
boîtier 40 sensiblement axial qui comporte une première
chambre 52 de pression d'air et une deuxième chambre
54 de pression de carburant isolées l'une de l'autre. La
deuxième chambre 54 de pression de carburant com-
porte un conduit 42 d'entrée de carburant qui est relié à
la sortie du filtre 20 précédemment décrit, un conduit 44
de sortie de carburant auquel est relié la rampe 24 d'in-
jecteurs, et une vanne 46 de retour de carburant qui est
reliée au réservoir 16 de stockage de carburant 26 par
l'intermédiaire d'un conduit de retour 48 représentés à
la figure 1.
[0030] L'organe 38 de limitation de la pression de car-
burant est susceptible de dévier la circulation de carbu-
rant 26 lorsque la pression de carburant qui traverse la
vanne 46 atteint la valeur maximum déterminée corres-
pondant à la valeur de la pression d'air en aval du com-
presseur 32, c'est à dire la pression de l'air qui règne
dans la chambre de pression d'air 52, augmentée de la
pression différentielle constante déterminée. De maniè-
re connue, la vanne 46 est intégrée au boîtier 40 de l'or-
gane 38 de limitation de la pression de carburant.
[0031] A cet effet, la vanne 46 de retour de carburant
comporte une membrane mobile 50, qui sépare le volu-
me intérieur du boîtier 40 suivant la première chambre
52 de pression d'air et la deuxième chambre 54 de pres-
sion de carburant. La membrane mobile 50 comporte
une première face 58, tournée vers la chambre de pres-
sion d'air 52, qui est rappelée élastiquement à l'encontre
des forces de pression du carburant circulant dans la
chambre opposée 54 de pression de carburant, et une
deuxième face 56, tournée vers la deuxième chambre
54 de pression de carburant qui est susceptible d'obtu-
rer le conduit 48 de retour de carburant vers le réservoir.
[0032] En particulier, un ressort 62 exerce sur la pre-
mière face 58 de la membrane 50 l'action de rappel élas-
tique correspondant à la valeur de la pression différen-
tielle que l'on souhaite maintenir entre la pression d'air
et la pression de carburant..
[0033] Pour que le conduit 48 de carburant puisse
être obturé par la membrane 50, celui-ci est agencé sen-
siblement coaxialement au boîtier 40 et pénètre à l'inté-
rieur de la deuxième chambre 54 de pression de carbu-
rant de façon que son extrémité 64 affleure la deuxième

face 56 de la membrane 50 lorsque celle ci est en po-
sition de repos, comme représenté à la figure 2.
[0034] La première chambre 52 de pression d'air est
alimentée en air par un conduit 60 d'arrivée d'air qui est
alimenté par de l'air sous pression prélevé en aval du
compresseur 32, et le conduit 42 d'entrée de carburant
et le conduit 44 de sortie de carburant et la deuxième
chambre 54 de pression de carburant débouchent tous
deux dans la deuxième chambre 54 de pression de car-
burant.
[0035] De la sorte, tant que la pression du carburant
26 qui circule dans la deuxième chambre 54 de pression
de carburant est inférieure aux pressions conjointes
exercées par le ressort 62 et par la pression de l'air au
sein de la première chambre 52 de pression d'air sur la
première face 58 de la membrane 50, celle-ci est dans
une position de repos et obture l'extrémité 64 du conduit
48 de retour de carburant. Le carburant circule alors nor-
malement dans la deuxième chambre 54 de pression
de carburant, du conduit d'entrée 42 vers le conduit 44
de sortie.
[0036] Lorsque la pression du carburant 26 qui circule
dans la deuxième chambre 54 de pression de carburant
et qui s'exerce sur la deuxième face 56 de la membrane
50 tend à être supérieure aux pressions conjointes exer-
cées par le ressort 62 et par la pression de l'air sur la
première face 58 de la membrane 50, la pression du
carburant 26 repousse la membrane 50 en direction de
la première chambre 52 de pression d'air, et la décolle
ainsi de l'ouverture supérieure 64 du conduit 48 de re-
tour de carburant.
[0037] Une partie du carburant 26 qui circule dans la
deuxième chambre 54 de pression de carburant est
alors déviée dans ce conduit 48 de retour de carburant,
ce qui a pour effet de faire chuter instantanément la
pression de carburant dans la deuxième chambre 54 de
pression de carburant et d'entraîner à nouveau une ob-
turation de l'extrémité 64 du conduit 48 de retour de car-
burant par la membrane 50.
[0038] L'inconvénient d'un tel circuit 10 d'alimentation
en mélange carburé réside principalement dans l'exis-
tence du conduit 48 de retour de carburant vers le ré-
servoir 16 qui est d'une part encombrant, et qui entraîne
d'autre part, lors de la fabrication du véhicule compor-
tant un tel circuit 10, un surcoût de fabrication.
[0039] Pour remédier à cet inconvénient, l'invention
propose un circuit 10 d'alimentation en mélange carburé
tel que représenté à la figure 3.
[0040] Le circuit 10 d'alimentation en mélange carbu-
ré selon l'invention est analogue à celui décrit précé-
demment en référence à la figure 1, à cette différence
qu'il ne comporte pas de conduit de retour de carburant
analogue au conduit 48 précédemment décrit, et en ce
qu'il comporte un organe 38 de limitation de la pression
de carburant qui est destiné à interrompre la circulation
du carburant 26 entre le filtre 20 et la rampe 24 d'ali-
mentation des injecteurs 22 lorsque la pression du car-
burant 26 qui le traverse atteint la valeur maximum dé-
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terminée précédemment.
[0041] De la sorte, il est possible d'éviter que ne règne
une surpression de carburant 26 dans la rampe 24 d'ali-
mentation des injecteurs 22 en interrompant la circula-
tion du carburant 26 dans le circuit 12 d'injection de car-
burant, sans faire appel à une dérivation du carburant
par un quelconque conduit de retour de carburant, la
pression du carburant 26 chutant d'elle-même à mesure
que le carburant 26 est consommé par les injecteurs 22
de carburant.
[0042] Comme l'illustrent les figures 4 et 5, l'organe
38 de limitation de la pression de carburant réalisé con-
formément à l'invention comporte, d'une façon similaire
à l'organe 38 de limitation de la pression de carburant
précédemment décrit, le boîtier de pression 40 sensi-
blement axial qui comporte la première chambre 52
axiale de pression d'air divisé par la membrane 50 sui-
vant la première chambre 52 de pression d'air 52 et la
deuxième chambre 54 de pression de carburant.
[0043] La première chambre 52 axiale de pression
d'air est délimitée par la première face 58 de la mem-
brane 50 et par les parois du boîtier de pression 40, et
la deuxième chambre 54 axiale de pression de carbu-
rant est délimitée par la deuxième face 56 de la mem-
brane 50 et par les parois du boîtier de pression 40.
[0044] La première face 58 de la membrane 50, tour-
née du côté de la première chambre 52 axiale de pres-
sion d'air, est en appui sur une extrémité du ressort 62
qui est d'autre part en appui sur une paroi 66 de fond
de la première chambre 52 de pression d'air et la deuxiè-
me face 56 de la membrane 50, tournée du côté de la
deuxième chambre 54 de pression de carburant est liée
rigidement à une tige 68 de actionnement d'une vanne
70 d'interruption de la circulation du carburant dont le
fonctionnement sera décrit ultérieurement, qui est exté-
rieure au boîtier 40 et qui alimente la deuxième chambre
54 pression de carburant de celui-ci.
[0045] Le conduit d'arrivée d'air 60 débouche dans la
paroi 66 de fond de la première chambre 52 de pression
d'air, coaxialement à celle-ci. Le conduit 42 d'entrée de
carburant est agencé en entrée de la vanne 70 à l'op-
posé de sa partie qui débouche dans la deuxième cham-
bre 54 pression de carburant. De la sorte, comme on le
verra ultérieurement, l'actionnement de la vanne 70 per-
met sélectivement le passage du carburant ou l'inter-
ruption de la circulation du carburant.
[0046] D'une façon analogue à la conception de l'état
de la technique, le ressort 62 est taré suivant une raideur
correspondante à pression différentielle constante dé-
terminée qui doit être maintenue entre la pression de
l'air qui règne dans la chambre de pression d'air 52 et
la pression de carburant qui règne dans la deuxième
chambre 54 de pression de carburant.
[0047] Dans le mode de réalisation préféré de l'inven-
tion, et de façon non limitative de celle-ci, la vanne 70
est coaxiale au boîtier 40 et un orifice 72 de sortie de
carburant de la vanne 70 coïncide avec un orifice 74
d'entrée de carburant de la deuxième chambre 54 de

pression de carburant. L'orifice 74 d'entrée de carburant
est susceptible d'être obturé par la vanne 70 en réponse
à un mouvement de la tige 68 d'actionnement de la van-
ne 70.
[0048] En effet, la vanne 70 comporte un boîtier 71
axial cylindrique d'obturation qui est monté coaxiale-
ment au boîtier 40. La tige 68 d'actionnement de la van-
ne 70 est aussi coaxiale au boîtier 40 et traverse les
orifices d'entrée 74 de la deuxième chambre 54 de pres-
sion de carburant et de sortie 72 de la vanne 70 pour
pénétrer à l'intérieur du boîtier 71 axial cylindrique d'ob-
turation. La tige 68 commande l'actionnement d'une
soupape 76 qui est agencée intérieurement à l'élément
cylindrique de la vanne 70.
[0049] La soupape 76 intérieure à la vanne 70 est
constituée d'une bille 78 qui est susceptible de venir ob-
turer l'orifice 72 de sortie du boîtier 71 d'obturation. A
cet effet, une extrémité 80 du boîtier 71 d'obturation qui
comporte l'orifice 72 comporte une portée tronconique
82 intérieure d'un diamètre sensiblement correspondant
à celui de la bille 78, dont un diamètre d'extrémité coïn-
cide avec l'orifice 72 de sortie du boîtier d'obturation. La
bille 78 est susceptible d'être rappelée élastiquement
contre la portée tronconique 82 par un ressort 84, qui
prend appui sur la bille 78 et sur une paroi intérieure 86
opposée d'une extrémité 88 opposée du boîtier 71. Cet-
te extrémité 88 opposée du boîtier 71 comporte le con-
duit d'entrée 42 de carburant. La bille 78 peut être re-
poussée à l'encontre du ressort 84 par l'extrémité libre
de la tige 68 d'actionnement de la vanne 70 qui traverse
l'orifice de sortie 72 et par conséquent la portée tronco-
nique 82.
[0050] De la sorte comme illustré à la figure 5, lorsque
la pression de carburant atteint la valeur maximum dé-
terminée, cette pression repousse la membrane 50 en
direction de la chambre de pression d'air 52 à l'encontre
du ressort 62 intérieur à ladite première chambre 52 de
pression d'air, ce qui a pour effet de rétracter la tige 68
d'actionnement dans la deuxième chambre 54 de pres-
sion de carburant et de permettre au ressort 84 de re-
pousser la bille 78 contre la portée tronconique 82 en
obturant l'orifice 72 de sortie du boîtier 71 d'obturation.
[0051] La circulation du carburant est alors interrom-
pue dans la vanne 70.
[0052] Or, le carburant contenu dans la deuxième
chambre 54 de pression de carburant étant consommé
par les injecteurs 22 au fur et à mesure de fonctionne-
ment du moteur du véhicule, la fermeture de la vanne
70 a pour conséquence de faire chuter la pression de
carburant à l'intérieur de la deuxième chambre 54 de
pression de carburant.
[0053] De la sorte, comme illustré à la figure 4, lors-
que la pression de carburant a suffisamment chuté à
l'intérieur de la deuxième chambre 54 de pression de
carburant, la pression de l'air à l'intérieur de la première
chambre 52 de pression d'air, conjuguée à l'action du
ressort de rappel 62 repousse la membrane 58 vers sa
position de repos et repousse la tige de actionnement
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68 de sorte que la bille 78 est à nouveau décollée de la
portée tronconique 82. La soupape 76 est alors à nou-
veau ouverte et la circulation de carburant à travers la
vanne 70 reprend du conduit d'entrée 42 de carburant
vers le conduit 44 de sortie de carburant.
[0054] Ainsi, l'invention permet de disposer d'un cir-
cuit 10 d'alimentation en mélange carburé qui dispose
d'une régulation simple et peu onéreuse de la pression
du carburant 26 en amont des injecteurs 22.

Revendications

1. Circuit (10) d'alimentation en mélange carburé d'un
moteur de véhicule automobile, du type qui com-
porte un circuit (12) d'injection de carburant (26) et
un circuit (14) d'injection d'air, du type mixte dans
lequel le circuit (12) d'injection de carburant com-
porte au moins, montés en série d'amont en aval,
un réservoir (16), une pompe (18) basse pression
de carburant, un filtre (20) et au moins un injecteur
(22) de carburant, du type dans lequel le circuit (14)
d'injection d'air comporte au moins, montés en série
d'amont en aval, un filtre (30), un compresseur (32)
d'air et un injecteur (34) d'air, et du type dans lequel
un organe (38) de limitation de la pression de car-
burant (26), qui est interposé entre le filtre (20) et
l'injecteur (22), est susceptible de réguler le débit
de carburant (26) lorsque la pression de celui-ci at-
teint une valeur maximum déterminée, qui corres-
pond à la valeur de la pression d'air en aval du com-
presseur (32), augmentée d'une pression différen-
tielle constante déterminée,

caractérisé en ce que l'organe (38) de limita-
tion de la pression de carburant comporte une van-
ne (70), qui est interposée entre le filtre (20) et l'in-
jecteur (22), et qui est commandée par la pression
de l'air en aval du compresseur (32) de façon à in-
terrompre la circulation de carburant (26) lorsque la
pression de carburant (26) qui traverse la vanne
(70) atteint la valeur maximum déterminée.

2. Circuit (10) d'alimentation selon la revendication
précédente, caractérisé en ce que la vanne (70) est
commandée par un boîtier (40) de pression sensi-
blement axial qui comporte une première chambre
(52) de pression axiale alimentée en air et une se-
conde chambre (54) de pression axiale alimentée
en carburant (26) qui sont délimitées par les parois
du boîtier (40) de pression et par une paroi (50) mo-
bile transversale commune dont une première face
(58), tournée vers la première chambre (52) de
pression d'air, est en appui sur un élément élastique
axial lié à une paroi de la première chambre (52) de
pression d'air pour s'opposer à la pression de car-
burant (26), et dont une deuxième face (56), tour-
née vers la seconde chambre (54) de pression de
carburant, comporte une tige axiale (68) d'action-

nement de la vanne (70).

3. Circuit (10) d'alimentation selon la revendication
précédente, caractérisé en ce que l'élément élasti-
que axial est un ressort (62) qui prend appui sur un
fond transversal de la première chambre (52) de
pression d'air du boîtier (40) de pression, et qui est
taré suivant une raideur correspondant à la pres-
sion différentielle constante déterminée.

4. Circuit (10) d'alimentation selon l'une des revendi-
cations 2 ou 3, caractérisé en ce que la vanne (70)
comporte la deuxième chambre (54) de pression à
l'intérieur de laquelle circule le carburant (26).

5. Circuit (10) d'alimentation selon la revendication 4,
caractérisé en ce que la deuxième chambre (54) de
pression de carburant comporte un orifice (74) d'en-
trée de carburant, qui est susceptible d'être obturé
par une soupape (76) commandée par la tige (68)
axiale d'actionnement de la vanne (70), et un con-
duit (44) de sortie de carburant.

6. Circuit (10) d'alimentation selon la revendication
précédente caractérisé en ce que la soupape (76)
d'obturation de l'orifice (74) d'entrée de carburant
est agencée à l'extérieur du boîtier (40) de pression.

7. Circuit (10) d'alimentation selon la revendication 6,
caractérisée en ce que la tige axiale (68) d'action-
nement de la vanne (70) fait saillie hors du boîtier
(40) de pression pour commander la soupape (76)
d'obturation de l'orifice (74) d'entrée de carburant.

8. Circuit (10) d'alimentation de carburant selon la re-
vendication 7, caractérisé en ce que l'orifice (74)
d'entrée de carburant coïncide avec un orifice de
sortie (72) de carburant d'un boîtier (71) axial cylin-
drique d'obturation qui est fixé extérieurement au
boîtier (40) de pression, dont une première paroi
comporte le conduit (42) d'entrée de carburant relié
au circuit (12) de carburant en aval du filtre (20) pour
permettre l'admission du carburant (26), et dont une
deuxième paroi (82) tronconique comporte l'orifice
de sortie (72) de carburant de carburant du boîtier
(71), qui est traversé par la tige (68) axiale d'action-
nement de la vanne (70), une bille (78) d'un diamè-
tre sensiblement égal à un diamètre moyen de la
paroi (82) tronconique étant rappelée d'une part
élastiquement contre celle-ci et étant d'autre part
en appui sur l'extrémité libre de la tige (68) axiale
d'actionnement de la vanne (70) pour constituer la
soupape (76) d'obturation de l'orifice d'entrée (74)
de carburant du boîtier (40).

9. Circuit (10) d'alimentation en carburant selon l'une
quelconque des revendications précédentes, ca-
ractérisé en ce que la pression d'air est régulée en
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aval du compresseur (32) par un régulateur (36) de
pression indépendant.
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